
Bruit au travail: Evaluation des risques (méthode
simplifiée avec les points)  
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 Zone verte: la dose de 
bruit équivalente à 80 
dB (A) durant 8 
heures n’est pas 
dépassée.

 Zone rouge: la dose 
de bruit équivalente 
à 85 dB (A) durant 8 
heures est atteinte 
ou dépassée.

 Zone orange: la dose 
de bruit est 
intermédiaire entre 
les deux précédentes.
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 Exemple:  un travail comprenant deux phases

Bruit au travail: Evaluation des risques (méthode
simplifiée avec les points)  
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 Si l’exposition quotidienne au bruit comprend deux ou plusieurs périodes
d’exposition à des niveaux de bruit différents, on peut utiliser l’équation
suivante pour déterminer si l’exposition globale dépasse les limites permises :

T
Mi

Bruit au travail: Evaluation des risques
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Où :
Ti = durée totale de l'exposition à un niveau de bruit 
particulier
TMi = durée totale d'exposition permise à ce niveau 
(consulter le « Tableau des niveaux d'exposition au 
bruit équivalent » ci-contre) 
On considère que la limite de 85 dB (A) a été 

dépassée lorsque la dose de bruit, calculée au 
moyen de la formule qui précède, dépasse 100 
pour 100
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Exemple :
Un travailleur est exposé à 85 dB (A) pendant 4 heures et à 91 dB (A)
pendant 1,5 heure.

En utilisant le calcul précédent, on obtient le résultat suivant :

(4/8 + 1,5/2) x 100 = 125 %

 Dans ce cas, la limite d'exposition au bruit permise a été dépassée et il
faut prendre des mesures pour protéger l'ouïe du travailleur.

 Si la durée d'exposition à 91 dB (A) était diminuée à une heure,
l'exposition combinée atteindrait 100 pour 100 de la dose de bruit
quotidienne permise.
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 Calcul du niveau de pression acoustique de crête (Lpc ) ou (Lp,C,Peak) 

Dans le cas où l’on est en présence de bruits à caractère impulsionnel, le
niveau de pression acoustique de crête doit être mesuré. Il s’exprime en dB
(C). Il est donnée par la relation :

avec : pc est la valeur maximale de la pression acoustique instantanée p(t).

Bruit au travail: Evaluation des risques
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3. Mesurage normalisé du bruit au travail: Il s’applique dès que le niveau
d’exposition quotidienne au bruit est susceptible d’être proche des
seuils d’actions réglementaires. La norme de référence pour
déterminer l’exposition au bruit en milieu de travail est la norme NF
EN ISO 9612 (2009). 2 types de mesures sont réalisés :

- Mesurage ponctuel : mesures instantanées grâce à un sonomètre placé à
hauteur d’oreille, ce qui permet de déterminer les situations et les lieux
de travail les plus bruyants,
- Exposimétrie pour les salariés travaillant dans des zones trop bruyantes,
grâce à un exposimètre ou un sonomètre.
Ce mesurage reste complexe et l’analyse des résultats demande un outil
adapté.

Bruit au travail: Evaluation des risques
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 Les appareils de mesures:  
Les appareils de mesures du bruit sont divers et variés, mais doivent
absolument être adaptés au bruit à mesurer et à la durée d’exposition des
salariés à ce bruit. Les instruments les plus couramment utilisés sont
présentés ci-après.

 Le sonomètre : il a pour but de mesurer la pression
acoustique à un instant donné dans un lieu donné en dB(A)
(mesures ponctuelles). Il ne permet pas de réaliser des
moyennes d’exposition sur une durée de travail. Le résultat des
mesures effectuées permet la création d’une carte de bruit.

Bruit au travail: Evaluation des risques
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 Le dosimètre : c’est un tout petit appareil (à porter près de
l’oreille) qui va donner une dose ou un niveau sonore
équivalent en dB(A) (enregistre les niveaux sonores et calcule
une moyenne). Il est très utile pour un salarié se déplaçant
souvent et qui est exposé à des niveaux de bruit variables.

 Le sonomètre intégrateur : il a pour but d’établir des « niveaux
sonores équivalents – dB(A) », à un instant donné et dans un lieu
donné. Cela correspond à la moyenne des mesures ponctuelles
de bruits relevés pendant un certain laps de temps. Il est très
utile pour des niveaux de bruit très variables. Le sonomètre
intégrateur ne mesure pas l’exposition personnelle, puisqu’il
n’est pas porté sur la personne. Il donne les niveaux sonores
équivalents à un endroit particulier.

Bruit au travail: Evaluation des risques
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 Sonomètre à impulsions : il a pour but principal de mesurer la valeur
maximale de chaque impulsion sonore et s’exprime en « pression de
pointe dB(C) ».

Bruit au travail: Evaluation des risques
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Lutte contre le bruit



Dès lors que l’évaluation des risques met en évidence l’existence de risques
pour les travailleurs, l’employeur doit définir et mettre en œuvre des mesures
adaptées à leur protection. A ce titre, l’employeur veillera à supprimer ou
réduire au minimum les risques d’exposition au bruit, en tenant compte du
progrès technique et de la disponibilité de mesures de maîtrise du risque à sa
source. En derniers recours il choisira des équipements de protection
individuels.

Lutte contre le bruit
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 Protection collective 

C’est le moyen le plus efficace, elles doivent donc être mises en place
en priorité.

Il est recommandé de prévoir des actions de réduction du bruit dès
la conception, avant que le problème n’apparaisse.
 Organiser le travail
 Aménager l’atelier
 Choisir des procédés ou des équipements moins bruyants
 Prendre en compte la protection des travailleurs lors du choix des

machines ou des outils
 Préciser dans le cahier des charges que le niveau de bruit doit

être aussi bas que techniquement possible

1. Prise en compte du bruit dès la conception
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2. Réduire le bruit à la source
Agir sur la source du bruit, c'est-à-dire le plus souvent sur la machine, est le moyen le plus
efficace pour lutter contre le bruit sur les lieux de travail. Mais c'est aussi le moyen le plus
rarement mis en œuvre car il est parfois techniquement difficile et nécessite la collaboration
du constructeur de la machine. Pourtant, il existe des solutions simples qui reposent sur :

 L’ingéniosité: Par exemple, l’emploi de lames de caoutchouc permettant de freiner la
chute d’objets dans un réceptale réduit fortement le bruit du choc. Le remplacement des
pièces en métal par des pièces en plastique.

 Un changement de technologie qui n’affecte ni les cadences, ni le prix de revient: par
exemple, le rivetage par pression, presque silencieux, peut remplacer le rivetage par choc,
très bruyant.

 Des matériaux nouveaux: l’emploi de tôles amorties pour les structures métalliques d’une
machine permet de réduire l’émission sonore due aux vibrations internes.
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 Maintenance: l’entretien régulier, le remplacement des pièces usées d’une machine, …,
vont également permettre de réduire le bruit. Une maintenance bien effectuée est un
atout dans la réduction des nuisances sonores.
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Lutte contre le bruit
 Des dispositifs spécifiques tels que les silencieux d’échappement ou d’écoulement:

l’installation de tapis en caoutchouc sous les machines vibrantes va permettre
d’absorber les ondes sonores et d’empêcher la propagation du son par le sol.



3. Réduire la propagation du bruit

Si la réduction du bruit en agissant directement sur la source ne fonctionne
pas ou n’est pas totalement efficace, il est indispensable de prendre d’autres
mesures de plus grande envergure. Pour réduire l’exposition des travailleurs, il
existe de nombreuses solutions qui permettent de limiter la propagation du
bruit dans un local de travail :

 Eloigner les travailleurs, au moins pendant une partie de la journée, des
zones les plus bruyantes. En effet, le niveau de bruit baisse avec
l’éloignement, surtout en cas de travail à l’extérieur ou si les parois
absorbent efficacement les sons. On peut aussi faire tourner les travailleurs
entre des postes bruyants ou déplacer des équipements bruyants.
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Lutte contre le bruit
Appliquer un traitement acoustique du local. Revêtir les parois du local,

le plafond, les murs et les cloisons d’un matériau possédant la propriété
d’absorber fortement le son. Cependant l’efficacité de cette technique
est limitée aux zones éloignées des sources de bruit. Elle ne permet pas
de réduire le bruit aux postes de travail de machines bruyantes.
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Lutte contre le bruit

Cloisonner les machines revient à séparer l’ensemble des sources de
bruit des opérateurs par la mise en place d’une paroi hermétique
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Lutte contre le bruit
Encoffrer les machines en mettant la machine bruyante à l’intérieur

d’une boite présentant un isolement phonique élevé. L’efficacité de
cette solution, de plus en plus utilisée, est meilleure si:

 La machine est automatique ou nécessite peu d’interventions
manuelles

 L’encoffrement fait l’objet d’un entretien minutieux
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Lutte contre le bruit
Utiliser des écrans acoustiques qui donnent une réduction du niveau

sonore à quelques mètres derrière. Cette réduction n’excède jamais
quelques décibels et n’atteint 6 dB (A) que si le local a été
préalablement rendu absorbant par un traitement acoustique de ses
parois.



 Cabines insonorisées: ces cabines permettent d’isoler un ou
plusieurs salariés du reste dans un atelier bruyant. Elles
comportent souvent un poste de commande et des vitrages
permettant aux opérateurs de surveiller le processus de
fabrication.
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1. Les protections à coquilles 
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Lutte contre le bruit
 Protection individuelle

Les casques enveloppants: ils
recouvrent une bonne partie de la tête
et comportent des coquilles qui
viennent s’appliquer sur l’ensemble
des oreilles.

 Les casques serre-tête: ils sont également composés de
coquilles qui viennent s’appliquer sur l’ensemble des oreilles.
Les deux coquilles sont reliés entre elles par un passant au
dessus de la tête qui a pour but un bon maintient sur la tête du
travailleur. La protection est bonne et efficace pour toutes les
fréquences. L’oreille n’est pas bouchée et le confort est meilleur.
Ils permettent également de protéger contre d’éventuelles
projections solides pendant les opérations.
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Lutte contre le bruit

 Les casques serre-nuque: ils sont identiques
aux casques serre-têtes, sauf que le passant
de maintien se trouve derrière la nuque.

Les serre-tête montés sur casques: ils sont composés
de serre-tête classiques comme vu précédemment et
d’un casque de sécurité. Ce type de protection a une
double utilité: protection contre les chutes d’objets et
protection contre les bruits.



2. Les bouchons d’oreilles
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Lutte contre le bruit

 Les bouchons d’oreilles pré-moulés: ils ont déjà une forme
prédéterminée à l’avance et l’utilisateur n’a plus qu’à les utiliser
directement. Ils sont fabriqués en matériaux composites (résine,
silicone, caoutchouc, matières souples,…). Nous pouvons obtenir
des tailles différentes, et ils sont réutilisables par le travailleur.
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Lutte contre le bruit
 Les bouchons d’oreilles moulés individualisés:

l’utilisateur se fait faire ses propres bouchons d’oreille
sur mesure. Ils sont fabriqués en matière plastique
moulée, en résine acrylique ou en résine silicone. Ils
sont réutilisables et peuvent couter relativement cher.
Ils font partie des bouchons d’oreilles les plus efficaces.

Les bouchons d’oreilles reliés par une bande: ce sont des
bouchons d’oreilles façonnés par l’utilisateur ou moulés
directement. Les deux bouchons sont reliés par une bande
élastique pour un meilleur maintien. Ils sont soit insérés
directement dans le conduit auditif ou alors déposés juste à
l’entrée de l’oreille.
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Lutte contre le bruit

 Les bouchons d’oreilles façonnés par l'utilisateur: l’utilisateur
doit les chauffer et les mouler comme il le désire avant de les
insérer dans le conduit auditif. Ils sont donc fabriqués en
matériaux susceptibles d’être comprimés ou modelés au
préalable. Une fois dans le conduit auditif, le matériau utilisé à
tendance à vouloir reprendre sa forme initiale (expansion de
mousses par exemple). Cela va créer une certaine étanchéité au
niveau du conduit auditif. Ils sont jetables en général, mais
peuvent être réutilisés.



Evaluation 1
Exercice 1 :

Une cloche permet de générer

un son quasiment sinusoïdal.

L’enregistrement à l’aide d’un micro

donne la courbe suivante.

1. Déterminer la période puis la fréquence du son émis par la cloche.

2. Calculer sa longueur d’onde dans l’air.

Exercice 2 :

A- Si l’on considère que dans une conversation normale, le niveau acoustique atteint 50 dB lorsqu'une seule

personne s'exprime, quel niveau acoustique sera atteint :

a- lorsque 2 personnes parlent simultanément ?

b- lorsque 10 personnes parlent simultanément ?

B- Quel sera le niveau acoustique global donné par l'existence simultanée de deux sources sonores, l’une

de 80 dB et l’autre de 60 dB ?
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Evaluation de remplacement 

Exercice 1 :
Une source sonore émet, dans l'air, un signal très bref avec une puissance de 15
W.
1/ Calculer l'intensité sonore à 20 m de la source.
2/ Déterminer le niveau sonore à la même distance.
3/ Calculer la distance pour laquelle le niveau n'est plus que de 50 dB.
Exercice 2 :
1) Un haut-parleur émet un son de fréquence f =2 000 Hz . Ce son se propage

dans l’air avec la célérité c=340 m/s. Calculer sa période T, et sa longueur
d’onde λ.

2) Calculer l’intensité acoustique I du son, à la distance r =1 m de la source
supposée ponctuelle lorsque la puissance sonore est P= 5 W.
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Vibrations 
mécaniques



Définitions: Qui est concerné ?
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Définitions: modes d’exposition 
Mouvements et secousses mécaniques transmis directement au corps des
opérateurs en contact avec une machine par le biais des poignées, du volant ou
des manettes, du siège, voire du plancher. On distingue deux modes d’exposition
:
1. Les vibrations main-bras: transmises aux membres supérieurs, telles que lors

de l’utilisation de machines portatives (marteau piqueur, ponceuse, …)
2. Les vibrations corps entier: transmises à l’ensemble du corps, lors de la

conduite d’un véhicule ou d’un engin de chantier, de transport ou de
manutention .

Remarque: les effets sur la santé, selon le mode
d’exposition, ne sont pas les mêmes.
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Vibrations transmises au système main-bras 
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Vibrations main-bras : Certains métiers concernés  
Les vibrations main-bras sont transmises à la main et au
bras par la paume et les doigts lors de l’utiisation d’outils
portatifs ou guidé.
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Vibrations main-bras : Types d’outils vibrants

Rotatifs Percutants

Roto-percutants
34



Vibrations main-bras : Effets sur la santé 

Plus de 10%
des salariés
sont exposés

 Troubles vasculaires
 Lésions ostéo-articulaires
 Troubles neuro-musculaires
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Vibrations main-bras : Effets sur la santé 
1. Perturbations de la circulation sanguine (troubles vasculaires):

syndrome de Raynaud (maladie des doigts blancs ou des doigts
morts).

 Au début de la maladie: le travailleur éprouve des picotements dans
les doigts .
 Si l’exposition régulière continue: la personne peut souffrir d’attaques
périodiques au cours desquelles les doigts changent de couleur après une
exposition au froid. Dans les cas légers, les blanchiments et les
engourdissements ne concernent que les extrémités des doigts. Les
conditions devenant plus sévères, le blanchiment concernera tout le
doigt. Les crises peuvent durer une heure et causer une perte de
dextérité, une perte de la sensation tactile et une diminution de la force.
Dans les cas les plus sévères, la circulation est modifiée de façon
permanente et les doigts deviennent bleu foncé.
 Attention: ceci peut interférer avec le travail à accomplir et accroître le
risque de survenue d’un accident : lâcher d’objet, blessure avec un outil,
chute….
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2. Atteintes du système nerveux (troubles neurologiques):

Vibrations main-bras : Effets sur la santé 

Les vibrations transmises aux membres supérieurs
peuvent provoquer l’apparition de sensations
d’engourdissement et de picotements des doigts et des
mains.
Les atteintes du système nerveux peuvent être
simultanées ou non aux perturbations de la circulation
sanguine. Elles se manifestent sous la forme d’une
moindre sensation du toucher et de la perception du
chaud et du froid, d’une diminution de la préhension et
d’une perte de la dextérité manuelle.
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Les salariés exposés de façon prolongée à des vibrations peuvent
souffrir de douleurs dans les mains et les bras accompagnées d’une
diminution de leur force musculaire. Ces troubles ostéoarticulaires
sont observés chez les opérateurs effectuant régulièrement un travail
impliquant des contraintes physiques élevées.

Vibrations main-bras : Effets sur la santé 
3. Troubles ostéo-articulaires du poignet et du coude (troubles

musculo-squelettiques) :

 Arthrose du coude
 Ostéonécrose du semi lunaire (maladie de Kienböck): Il s’agit d’une nécrose aseptique du semi-
lunaire (os carpien). L’os insuffisamment irrigué se fragilise. Cette maladie se manifeste par une douleur
du poignet, une limitation des mouvements d’extension, une douleur à la palpation de la fossette
dorsale du carpe.
 Ostéonécrose du scaphoïde carpien (maladie de Köehler): consécutive à un choc sur le talon de la
main (dû à une chute par exemple) et dont l’évolution serait aggravée par l’exposition aux vibrations.
Maladie de Dupuytren: affection des tissus de la paume de la main.
 Tendinite: inflammation des tendons. 38



Vibrations main-bras : Effets sur la santé 
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Vibrations main-bras : Effets sur la santé 
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Vibrations main-bras : Effets sur la santé 
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Vibrations main-bras : Evaluation des risques
 L’évaluation des risques consiste à :

 Identifier les dangers (machines vibrantes et conditions d’utilisation)

 Estimer l’exposition vibratoire journalière A(8) des opérateurs
concernés

 l’émission des vibrations
 la durée réelle quotidienne d’exposition.

 Comparer les valeurs d’exposition estimées A(8) aux valeurs d’action
et limite fixées par la réglementation (respectivement 2,5 et 5,0 m/s²).
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Vibrations main-bras : Evaluation des risques

 Reglementation et valeurs limites: Directive Europenne 2002/44/EC

Valeur plafond: au-dessus de laquelle il est jugé que l’exposition régulière aux vibrations

présenterait un risque tel pour la santé que l’employeur doit prendre les dispositions pour

ramener l’exposition en dessous de celle-ci.

Valeur d’action: au-delà duquel, il est demandé aux employeurs d’évaluer le risque sur la santé et

de le contrôler, d’éliminer quand c’est possible les vibrations par la mise en place de moyens de

protection. Si, malgré ces mesures, l’exposition régulière à des vibrations dépassant la valeur

d’action subsiste, la directive vibrations recommande de prévoir des visites médicales de

contrôle régulières et une sensibilisation des salariés exposés aux risques. 43



Vibrations main-bras : Evaluation des risques
 Identifier les risques (machines vibrantes)
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 Identifier les risques (machines vibrantes)
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Reglementation : Directive machine

 Clause 1.5.9 : construire les machines de façon à réduire au maximum les
risques vibratoires.
 Clause 1.7.4, 2.2 et 3.6.3 : la littérature technique doit fournir :
 la valeur vibratoire émise si > 0,5 m/s2(ensemble du corps) ou > 2,5
m/s2(main-bras),
 le mode de fonctionnement et la norme ou code d’essai,
 les mesures techniques pour réduire les vibrations.

 Clause 3.2.2 : Le siège doit être conçu pour réduire les vibrations au plus bas
niveau possible.
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 Evaluation de l’exposition journalière

1. Identifier les situations (taches) à risque : outils et durées d’exposition

 Durée réelle quotidienne d’exposition (en heures)

Elle prend en compte uniquement les périodes pendant lesquelles l’opérateur est effectivement
soumis aux vibrations émises par une ou plusieurs machines utilisées. Elle n’intègre donc pas
les phases non vibrantes ou d’attente. En cas de difficulté pour évaluer la durée réelle
d'exposition aux vibrations, il est possible de considérer une fourchette à partir d’hypothèses
hautes et basses.
Exemples :
 Dans le cas d’une meuleuse, la durée réelle correspondra au temps passé pour réaliser le
ponçage d’une surface de X m² rapporté au nombre de m² réalisé dans une journée.
 Dans le cas d’un perforateur, la durée réelle sera déterminée à partir du temps passé pour
réaliser X perforations rapporté au nombre de perforation réalisées dans la journée.
 Dans le cas d'une machine thermique, la durée réelle sera calculée sur le temps de
fonctionnement avec un plein multiplié par le nombre de pleins consommés par jour ou par
surface.
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 Evaluation de l’exposition journalière

1. Identifier les situations (taches) à risque : outils et durées d’exposition

Outils: emission vibratoire (m/s2) 
• Les vibrations main-bras sont mesurées selon trois directions (x, y et z)

• Les accélérations efficaces pondérées en fréquence selon les trois axes sont: ahwx,
ahwy et ahwz. Pour chaque tache, la valeur totale de l’ accélération (émission
vibratoire) est:
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Vibrations main-bras : Evaluation des risques
 Evaluation de l’exposition journalière

2. Estimer l’exposition journalière: A(8) 

• Pour une seule tache :

• Pour plusieurs taches :

ahvi : la valeur totale de vibration (emission vibratoire) pour la ième opération
Ti :   la durée de la ième opération
T0 : la durée de référence de 8 heures
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Vibrations main-bras : Evaluation des risques
 Exemple 1 : un travailleur utilise une perceuse pendant 1 heure.  

 Perceuse : ahv= 12.5 m/s2

Duree d’exposition:  T = 1 h   

• Durée maximale d’exposition journalière par rapport à la limite de 5 m/s2 1 h 16 min 48 s 
•Durée maximale d’exposition journalière par rapport à la limite de 2.5 m/s2 0 h 19 min 12 s 

 Exemple 2 (plusieurs outils) :

– Meuleuse d’angle : ahv= 4 m/s2 pendant 2 heures et 30 minutes

– Boulonneuse : ahv= 3 m/s2 pendant 1 heure

– Marteau burineur: ahv= 20 m/s2 pendant 15 minutes
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Vibrations main-bras : Evaluation des risques
 Données relatives aux émissions vibratoires des outils: les valeurs d’émission
vibratoire peuvent être obtenues à partir:

1. Mesures prises au niveau du poste de travail

Accéléromètre triaxial rigidement fixé à la poignée ou au corps
de l’outil (le plus près possible de la main du travailleur sans
nuire à sa tâche)
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2. Bases de données d’outils

Vibrations main-bras : Evaluation des risques

– ISPESL vibration database: Physical Agents Portal (PAF)- Italy
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2. Bases de données d’outils

Vibrations main-bras : Evaluation des risques

– NIOSH Power Tools Database: National Institute for Occupational
Safety and Health- USA
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2. Bases de données d’outils

Vibrations main-bras : Evaluation des risques

– Occupational and Environmental Medicine :Department of Public
Health and Clinical Medicine (Umeå University- Suède:
http://www.vibration.db.umu.se)
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2. Bases de données d’outils

Vibrations main-bras : Evaluation des risques

–Guide des bonnes pratiques (Outils « OSEV» et INRS):
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3. Données fournies par les fabricants

Vibrations main-bras : Evaluation des risques
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L’employeur, responsable de la santé et de la sécurité des travailleurs, est
tenu de supprimer ou de réduire l’exposition aux vibrations en mettant en
œuvre des actions de prévention adaptés. Les principales étapes de ce
processus de maitrise des risques sont :

Vibrations main-bras : Maitrise des risques  

• Identifier les principales sources de vibrations
• Les classer dans l’ordre de leur contribution au risque
• Identifier et évaluer les solutions potentielles en termes de praticabilité et de coût ;
• Définir des objectifs qui pourront être atteints de façon réaliste ;
• Allouer des priorités et élaborer un « plan d’action » ;
• Définir les responsabilités du management et allouer des ressources adéquates ;
• Appliquer le plan d’action ;

• Suivre son avancement ;
• Evaluer les résultats.
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 Supprimer ou réduire les vibrations à la source
 Réduire l’exposition
 Minimiser l’effet de transmission des vibrations résiduelles

Vibrations main-bras : Maitrise des risques  

 Les moyens de maitrise de risques visent:
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Vibrations main-bras : Maitrise des risques  

Utilisation d’autres méthodes de travail

Il est parfois possible d’employer d’autres méthodes de travail qui suppriment ou
réduisent l’exposition à des vibrations. Cela peut passer par la mécanisation ou
l’automatisation des tâches, ou par l’introduction d’autres procédés.

 Choix des équipements

Vérifier que les équipements choisis ou alloués à une tâche conviennent et peuvent
remplir cette tâche efficacement. Un équipement inadapté ou de capacité insuffisante
ralentira le travail et exposera les employés plus longtemps à des vibrations. Un choix
attentif des consommables des accessoires (mèches, burins et lames de scie) peut
influencer l’exposition aux vibrations.
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 Achat. Etablir un cahier des charges en s’aidant des préconisations fixées par la directive européenne
Machines :

 adéquation de la machine avec la tâche à réaliser afin d'éviter à l'opérateur des efforts inutiles,
 présence d’un système anti-vibratile efficace conçu pour la machine,
 déclaration de la valeur de l’émission vibratoire (mesurée selon les conditions d’essai normalisées
correspondantes) fournie par le fabricant ou le distributeur

 Le fournisseur doit également proposer une assistance technique si demandée : 
 applications dangereuses de la machine
 les formations spéciales pour contrôler les expositions aux vibrations
 les équipements de protection personnelle
 les éventuelles mesures de réduction des vibrations

 Considérations ergonomiques
 le poids
 la forme et le confort des poignées
 les forces de préhension
 le froid venant des surfaces de préhension
 le bruit 

 Politique d’achat
Vibrations main-bras : Maitrise des risques
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 Agencement du poste de travail

Vibrations main-bras : Maitrise des risques  

 Utilisation de supports et poignées anti-vibrations
 Utilisation de matériaux élastiques
 Réduire les forces de préhension et de poussée
 Utiliser des postures de travail qui limitent les efforts musculaires au

minimum

 Maintenance
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 Rythmes de travail

 Diversification des tâches
 Rotation de postes
 Pauses

Vibrations main-bras : Maitrise des risques  

 EPI (Equipement de Protection Individuelle) 

Les équipements de protection personnels ne constituent qu’un dernier recours en
matière de protection contre les risques professionnels.

 Gants anti-vibration homologués selon la norme ISO 10819. Mise en garde: les gants
anti-vibration ne protègent pas contre les impacts des outils à percussion ni contre les
vibrations de basses fréquences (en dessous de 200 Hz).
 Vêtements et gants de protection contre le froid
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 Formation et information des employés

Vibrations main-bras : Maitrise des risques  

 Risques de pathologie dus aux équipements utilisés
 Valeurs limites d’exposition et les seuils d’action d’exposition
 Résultats de l’évaluation des risques vibratoires et des mesures de vibrations
Mesures de maîtrise employées pour éliminer ou réduire les risques résultant de
vibrations mains-bras
Méthodes de travail sûres pour minimiser l’exposition aux vibrations
 Pourquoi et comment détecter et signaler des symptômes de pathologie
 Pourquoi et comment signaler les machines nécessitant une maintenance
 Comment et quand jeter les outils (mèches, meules…) ou les consommables qui
contribuent à des expositions vibratoires excessives
 Circonstances dans lesquelles les employés ont droit à un suivi médical.
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 Suivi médical

Vibrations main-bras : Maitrise des risques  

Le suivi médical consiste à mettre en place des
procédures systématiques, régulières et
appropriées pour détecter les signes précoces de
maladies liées au travail, puis à agir sur les
résultats. L’objectif est principalement de
préserver la santé des employés (donc d’identifier
et protéger les personnes particulièrement
exposées), mais aussi de vérifier l’efficacité à long
terme des mesures de maîtrise du risque.
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Un ouvrier forestier utilise une débroussailleuse pendant
un total de 4½ heures par jour. Les vibrations de la
débroussailleuse en service sont de 4m/s².
• Calculer l’exposition journalière.
• Le forestier est-il en danger?
Ce même forestier utilise une perceuse après son retour
chez lui pour réaliser des travaux d’électricité dans sa
maison. La valeur déclarée des vibrations de la perceuse
par le fabricant est de 15 m/s2. Le forestier l’utilise pendant
3 heures.
• Calculer la nouvelle exposition journalière.

Evaluation 2


